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NOTICE HISTORIQUE
SUR LE

COLLEGE DE DELEMONT
(1812-1912)

—

I. Periode frangaise
(1812-1815)

nn

A l'epoque de la fondation du College de notre ville, la con-
tree connue aujourd'hui sous le nom de „Jura bernois" faisait par-
tie du vaste empire de Napoleon Ier. Incorporee ä la France (le
Jura-Nord en 1793, le Jura-Sud en 1798), eile fut, apres avoir cons-
titue pendant quelques annees le departement du Mont-Terrible,
englobee dans celui du Haut-Rhin, chef-lieu Colmar, dont Porren-
truy et Delemont devinrent les troisieme et quatrieme arrondisse-
ments ou sous-prefectures (1800).

Durant les premieres annees de son existence (regime fran-
?ais), le college de Delemont fut regi par le Statut de l'Universite
imperiale et ressortissait ä l'academie de Strasbourg. Le decret
constitute de l'Universite imperiale, rendu par Napoleon le 17 mars 1808,
accorde ä ce corps le monopole de 1 enseignement ä tous les de-

gres. Au-dessous des facultas — pour l'etude approfondie des sciences

et la collation des grades — et des lycees — pour les langues
anciennes, l'histoire, la rhetorique, la logique et les elements des
sciences mathematiques et physiques — il prevoit l'institution de

colleges ou ecoles secondaires communales, pour les elements des
langues anciennes et les premiers pripcipes de l'histoire et des
sciences.

En vertu de ce decret, le departement du Haut-Rhin fut dote des
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quatre colleges de Colma'r, Altkirch, Beifort et Porrentruy, auxquels
vint s'ajouter, peu d'annees apres, celui de Delemont.

Les premiers documents relatifs ä l'etablissement d'un college ä
Delemont datent de 1810. Le plus important est une convention
passee, le 5 novembre, entre l'administration de l'hospice et le Con-
seil communal, aux termes de laquelle l'administration de l'hospice,

« chargee provisoirement de l'administration des biens de la
maison des- orphelins », donne ä loyer ä la ville, pour un espace de
9 ansa partir du 1LM' janvier 1911, une partie du bätiment des
orphelins «pour y etablir l'ecole primaire des gar^ons et une ecole
secondaire, moyennant un loyer annuel de 300 francs. » Peu apres,
le Conseil municipal inscrivit au budget de 1811 un credit pour
l'entretien du futur college, et adressa au grand-maltre de l'Univer-
site (Fontanes) une requete pour en obtenir la creation.

L'intention du Conseil etait d'ouvrir le nouveau college des
l'annee 1811; mais il avait compte sans les lenteurs et le rouage
complique de la bureaucratie imperiale. Ce ne fut qu'en 1812, apres
bien des formalites remplies et bien des lettres eehangees avec les
divers organes administratifs qui avaient voix au chapitre, que la
municipality vit ses efforts aboutir. Le 20 avril de cette annee, par
deux arretes, dates de Delemont meme, le recteur de l'Academie,
muni de pleins pouvoirs par le grand-maitre, qui «repondait au
vceu et au zele des autorites de la ville de Delemont», institue le
bureau d'administration du college et nomme les professeurs. II de-
signe pour faire partie du bureau d'administration : MM Holtz,
sous-prefet de l'arrondissement de Delemont; Verdan, maire de la
ville; Moreau, membre du Corps legislatif, et le general Garobuau,
retire ä Delemont. L'enseignement est confie au Pere Berbier et ä

MM. les abbes Parrat et Berberat; le Pere Berbier est nomme
principal. (Un 4" professeur, pour l'enseignement des mathemati-
ques, fut nomme quelques mois plus tard, en la personne de M.
Hennet, cure cantonal, ä Delemont).

Le recteur aurait desire que le nouveau college ouvrit imme-
diatement ses cours, « pour ne pas faire perdre ä la jeunesse stu-
dieuse le benefice du second semestre de l'exercice en cours»;
mais, par suite de circonstances sur lesquelles les archives ne don-
nent aucun eclaircissement, I'ouverture dut etre renvoyee au 5
novembre suivant, soit au commencement de l'annee scolaire 1812-
1813.

Le corps enseignant, avons-nous dit, se composait de 4
professeurs ou « regents », comme on disait encore volontiere dans ce



Pöre Joseph BERBIER, dernier sup6rieur du College de l'abbaye de
Bellelay et premier principal du Collöge de Delömont.

(D'aprös un tableau ä l'huile au Mus6e jurassien)
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temps-lä. Le chiffre des eleves, pendant les deux derniers mois de
1812, ascendait ä 73, parmi lesquels un nombre respectable d'etran-
gers. Tous etaient externes, car le pensionnat, projete des le
principe, ne fut effectivement etabli qu'en 1821.

Les etudes paraissent avoir ete reparties sur 6 annees, car le
college comprenait 3 classes avec chacune 2 cours ou sections, sa-
voir: la classe elementaire (sans latin), la classe de grammaire et la
classe d'humaniie's. -- Le dimanche 29 aoüt 1813 eut lieu la
premiere distribution des prix, sous la presidence du bureau d'admi-
nistration, qui s'etait efforce «.de donner ä cette ceremonie tout
l'eclat dont eile etait susceptible », eu egard aux faibles ressources
de la ldtalite.

II ne sera peut-etre pas sans interet de jeter un rapide coup
d'oeil sur l'organisation financiere de l'etablissement. Les eleves —
tous externes, ainsi que nous venons de le dire, — payaient une
double retributibn: 1° la retribution universitaire, fixee ä 15 fr. an-
nuellement par le decret du 17 mars 1808 et perdue au profit de
l'Universite imperiale ; 2" la retribution colb'giale, ä raison de 18 fr.

par an, destinee ä l'alimentation de la caisse du college. Le produit
de la retribution collegiale, auquel s'ajoutait, de la part de la
commune, tin secours annuel de 4130 fr., constituait les seules ressources

financieres de l'ecole. De subside gouvernemental, il n'en est

pas question: le gouvernement imperial — la retribution universitaire

en est la preuve — jugeait plus doux de recevoir que de donner.

Ce n'est qu'apres l'abolition du regime frangais, en 1814 et

1815, que nous voyons figurer dans les comptes, offert par le gou-
verneur general, baron d'Andlau, un don de 130 fr. destine ä l'a-
chat des livres donnes comme prix aux eleves.

Etant donnee la modicite de ces ressources, les depenses de-

vaient naturellement etre reglees avec la plus stricte economie. Les
traitements des maitres, qui en formaient le chapitre le plus important,

se chiffraient pour 1813 comme suit: principal et professeur
d'humanites, 1300 fr.; professeur de grammaire, 1100 fr.;professeur
de la classe elementaire, 900 fr.; professeur de mathematiques,
800 fr. II convient, toutefois, d'ajouter que tous (sauf le professeur
de mathematiques qui se tiouvait etre tout ä la fois eure de la pa-
roisse) etaient loges et chauffes gratuitement dans le bätiment du

college.
Ainsi organise, le college de Delemont paraissait devoir prendre

un rapide developpement. L'homogeneite et l'excellente culture in-
tellectuelle de son corps enseignant etaient un gage pour la bonne

3
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marche de l'ecole et la valeur de l'enseignement. La grande renom-
m£e de son principal, Pere Berbier, ancien superieur du college des
moines de Bellelay et humaniste des plus distingu£s, avait des les
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premiers jours, attire beaucoup d'el£ves du dehors, dont quelques-
uns de regions eloignees. Mais l'annee 1814 devait etre fatale ä sa

prosp£rite. Des l'occupation de notre pays par les troupes des Puis-
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sances alliees (fin decembre 1813) et la fuite des autorites frangai-
ses (c'est alors que disparaissent de la scene le sous-prefet Holtz et
le general Garobuau), commenga l'exode des eleves strangers,
rappees dans leurs foyers par leurs parents inquiets. De lä une forte

UNIVERSITE IMPERIALE.

©Lca<)euu<L? 1)ej

f vretc tjtiL-

/ft"*1* 10. ///£ •

cR<6CtClM) &o ICtcadfiimc Bo xftiadjoxizxj*uJ

OS)
lÄtZtLyu JL£4K*tt/fClU&^L^4C^<£- r/iSjf"

^
01J

Qa 7 '

/• l/K>- /Qfct

' n±*JCcCl-liöc^/ *

diminution dans le produit de la retribution collegiale; sans compter

que la commune, pressuree, comme toutes les autres, par les
intendants des armees etrangeres, ne put s'acquitter que partielle-
ment de ses obligations financi£res enversle college. La consequence
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de cet etat de choses tut qu'ä la fin de 1814 la caisse redevait aux
professeurs, pour traitements restes impayes, la somme de 2023,38 fr. (*)
11 est vrai que, l'annee suivante, la commune trouva moyen de solder

son arriere, et comme, d'autre part, le produit des ecolages at-

Le College et le pensionnat, etablis dans l'ancien couvent
des Ursulines jusqu'en 1846.

teignit un chiffre plus eleve, les comptes de cette annee bouclerent
sans arrerage ni deficit.

Telle etait la situation du College quand, par les „Declarations"

du Congr£s de Vienne, le Jura fut incorpore ä la Suisse, puis
au canton de Berne (1815).

(1) Les comptes de 1814 offrent cette particularity d'avoir ete approu-
ves, en dernier ressort, par M. von Escher, commissaire general de la
Confederation suisse.
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II. Periode bernoise
1. De 1815 ä 1831

L'Acte de reunion de l'ancien Eveche de Bale au canton de

Berne, signe ä Bienne le 14 novembre 1815, stipule ä l'art. 3 que
„les Etablissements d'instruction religieuse du Jura, notamment les
ecoles de paroisse et les colleges de Porrentruy et de DelEmont, se-
ront conserves, entretenus et administres comme par le passe."

Entretenus comme par le passö: voilä une disposition qui
ne fera pas courir grand risque aux finances "du canton de Berne,
puisque dans le passe, c'est-ä-dire sous le regime fran^ais, l'Etat,
loin de s'imposer le moindre sacrifice pour les Etablissements
d'instruction secondaire, s'en faisait au contraire une source de revenus

par le moyen de la rEtribution universitaire. Et pourtant, c'est de
cet article que se prEvaudront, pendant un demi-siecle, les autoritEs
de notre ville dans leurs revendications en faveur du college.

L'art. 12 de ce meme Acte porte que „L. E. de Berne avise-

ront au moyen de faciliter les Etudes des jeunes ecclEsiastiques de
1'EvEchE de Bale qui professent la religion rEformEe".

En exEcution de ces deux articles, le Conseil de la ville et

rEpublique de Berne rendit l'important dEcret du 20 novembre 1816,

qui formera pour de longues annEes la base de l'organisation de

l'enseignement secondaire dans le Jura.
Ce dEcret confirme les colleges de Porrentruy et de DelEmont

« comme Etablissements pour le clergE catholique et la jeunesse que
l'on veut faire instruire dans les sciences.» II prEvoit la creation
dans la ville de Bienne, ä titre d'Epreuve et pour une pEriode de
six ans, d'un gymnase „pour le clergE Protestant fran?ais et, en gE-
nEral, pour former la jeunesse dans les sciences". Un pensionnat
sera attachE ä chacun de ces Etablissements.

Le college de Porrentruy aura deux professeurs de thEologie,
deux rEgents de grammaire, deux regents d'humanites, un profes-
seur de logique, un professeur de rhEtorique et un principal, direc-
teur du pensionnat. — Le college de DelEmont aura un regent d'hu-
manitEs qui sera en meme temps directeur du pensionnat et deux
regents de grammaire. — Enfin, le gymnase de Bienne aura un
directeur de la classe supErieure, trois regents adjoints pour les classes

infErieures, un maltre d'Ecriture et de calcul et un directeur du
pensionnat. (Done, en rEsumE: 3 classes pour le college de
DelEmont, 4 pour celui de Bienne et 9 pour celui de Porrentruy).
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Comme ressources financieres ces etablissements auront: 1°

le revenu de leurs biens-fonds et creances (ce qui pour l'instant ne
pouvait s'appliquer qu'ä Porrentruy); 2" la retribution mensuelle des
eleves (fixee au maximum de 2 fr. de Suisse pour les ressortissants
du canton); 3° les allocations de la caisse de la ville, telles qu'elles
existaient lors de la remise du pays; 4° un subside de la caisse du
gouvernement, fixe ä 2025 L. S. ou 3000 fr. Fr. pour le college de
Porrentruy, ä 675 L. S. ou 1000 fr. Fr. pour celui de Delemont, et
ä 2000 L. S. pour le gymnase de Bienne. Le college de Porrentruy
recevra en outre un supplement de 3000 fr. Fr. „quiseront preleves
comme centimes additionnels extraordinaires avec la contribution
fonciere, ä partir du 1er janvier 1817, sur tous les contribuables ca-
tholiques des bailliages du Jura" ; ä la condition que sur cette
somme sera prelevee la depense necessaire pour les prix des colleges

de Delemont et de Porrentruy proportionnellement au nombre
de leurs eleves. Le gymnase de Bienne obtiendra une somme egale
perdue de meme comme centimes additionnels sur les contribuables
protestants sujets ä l'impöt foncier.

Les trois etablissements seront places sous la surveillance
immediate d'un conseil d'administration de 4 membres, ä la nomination

du magistrat de la ville, et preside par le grand baillif du lieu.
Les competences des conseils administratifs seront determinees dans

une instruction particuliere emanant du Conseil ecclesiastique.
„Enfin, dit le decret, il est etabli, comme regle generale, que

Ton donnera dans ces colleges un soin particulier ä l'enseignement
de la langue allemande (non enseignee auparavant), et qu'ä l'ave-
nir personne ne pourra etre nomme ä une place de regent s'il ne
possede pas cette langue."

En fevrier 1817 arriverent ä M. Würstemberger, grand-baillif ä

Delemont, pour etre transmises au conseil d'administration du
college, les instructions du Conseil ecclesiastique, appele aussi « Conseil

sup£rieur du culte et de l'instruction publique. » Elles donnent,
en 7 articles, des directions tres detaillees sur la nomination des

regents, l'etablissement du budget et des comptes, les plans d'etudes
— toutes choses dont le Conseil superieur se reserve l'approbation.
L'article final (8) est con?u en ces termes:

« Enfin, comme le grand but du gouvernement en erigeant ou
en augmentant lesdits etablissements (Porrentruy, Delemont et

Bienne) a ete de repandre parmi tous les habitants du canton les
vraies lumieres, c'est-ä-dire la morale chretienne et l'esprit de
religion, et que l'avenir lui presente la desirable perspective oü des
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regents et des eleves des deux religions y pourront etre admis, il
fait un devoir aux conseils respectifs de veiller d'une mani&re bien
expresse, ä ce que les regents et les eleves des deux religions soient
re?us et traites avec les memes egards dans ces etablissements, et

qu'on ne cherche pas, soit en public, soit en particulier, ä insinuer
ä la jeunesse des principes d'intolerance, bien moins encore ä vou-
loir faire des proselytes.»

Dans la lettre du Conseil superieur qui accompagne ce document,

nous apprenons que M. Ignace de Billieux, ä Porrentruy
(nomme autrefois directeur des etudes pour les colleges de Porrentruy

et de Del£mont par le baron d'Andlau, gouverneur de l'ancien
Eveche en 1814 et 1815), est confirme dans ses fonctions.

On vient de voir que, dans la distribution des largesses gou-
vernementales, le college de Delemont fut reduit ä la portion con-
grue: il recevait 5 fois moins que celui de Bienne, 6 fois moins
que celui de Porrentruy. Ce qui donna lieu, de la part des autorites
locales, ä d'energiques protestations ä travers lesquelles il est facile
de demgler une pointe de jalousie contre les deux autres villes, plus
favorisees, et principalement contre Porrentruy, qui avait reussi ä se
faire adjuger la part du lion. II faut, en effet, que Ton ait fait agir ä

Berne de puissantes influences pour contrebalancer celle de Sig.
Moreau, membre du Conseil ecclesiastique et personnage tres bien
vu de L. L. E. E., qui ne se lassait pas de revendiquer pour le
college de sa ville des conditions plus equitables. Ce qui blessait au
vif les Delemontains, ce fut d'etre frustres de leurpart des centimes
additionnels, preleves pourtant sur leurs proprietes foncieres, comme
sur Celles des autres catholiques du Jura.

Une circonstance defavorable ä Delemont fut que son colleg'e,
au moment de la reunion du pays au canton de Berne, ne comptait
plus que 3 professeurs. M. le cure Hennet etait demissionnaire ä la
fin de l'annee 1814, et le Conseil d'administration, vu le petit nom-
bre d'eleves que l'etablissement comptait alors, et le desarroi general

resultant de la presence des troupes etrangeres, avait ajourne ä

des temps meilleurs la nomination de son successeur. Les appels
du Magistrat en faveur du retablissement de cette 4C chaire et de
l'octroi d'un subside correspondant de la part de l'Etat demeurent
sans effet pendant plusieurs annees, malgre l'obligeante intervention
du grand-baillif Würstemberger et l'obligation imposee au college
d'introduire dans le programme l'etude de la langue allemande. Elle
ne fut etablie definitivement qu'au Ier janvier 1823, gräce ä un se-

cours supplemental de 675 L. S. accorde ä cet effet.
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Le pensionnat, dont la creation, projetee des le principe, avait
dü etre renvoyee d'annee en annee, fut enfin etabli en 1821 et con-
fie ä la direction de MM. les abbes Parrat et Rais.

En 1824, la mort enleva au college son distingue principal, le
Pere Berbier. Pour le remplacer dans cette charge, les autorites de
la ville jeterent Ieurs vues sur le celebre Pere S. Girard, religieux
cordelier ä Fribourg; mais leur demarche n'eut aucun resultat.

Le Pere Berbier avait, par testament, legue sa bibliotheque au
college; mais pour obtenir la delivrance de ce legs, il fallut que la

commune soutlnt contre les heritiers un proces d'assez longue duree.
Les livres du P£re Berbier constituerent sans nul doute le fonds pri-
mitif de la bibliotheque de notre progymnase, considerablement en-
richie plus tard par le legs de M Charles Seuret.

Prive de l'espoir de posseder ä la tete du college un personnage

de la valeur du P. Girard ou de M. Lhoste, principal du college
de Porrentruy (ä qui il s'etait egalement adresse), le Conseil d'ad-
ministration appela ä la direction M. Erard F.-Xavier, cure de
St-Brais, qui accepta ces fonctions provisoirement et ä titre d'essai.

Pour ce qui est de la nature meme des etudes que Ton fai-
sait alors au college de notre ville, un avis publie en septembre
1823 par le mattre-bourgeois en charge, M. de Grandvillers, permet
de nous en faire une idee. Cet avis est ainsi congu:

„L'instruction publique est donnee au college de Delemont,
dans le ci-devant Eveche de Bale, actuellement canton de Berne en
Suisse, par des pretres, sous la direction et la surveillance de banden

principal du college de la celebre abbaye de Bellelay. Indepen-
damment de la morale et de la religion, on y enseigne les langues
latine, frangaise et allemande, les mathematiques, la geographie,
l'histoire, le dessin, la musique, la danse, etc.

„On soigne particulierement les eleves allemands qui desirent
apprendre le frangais. On trouve des pensions ä volonte et ä choix,
ä un prix tres modique, tant chez les ecclesiastiques au college,
oü un pensionnat est etabli, que dans les maisons honnetes de la
ville." (Une autre publication, posterieure ä celle-ci, nous apprend
que le prix de la pension, au college, etaitde 30 fr. de F. par mois,

y compris le blanchissage, la fourniture de papier, de plumes et
d'encre. Dans les maisons particulieres, la pension se payait 20 ä 30
fr. F. par mois.)

L'abbe Erard, homme de caractere energique et d'esprit en-
treprenant, revait de reformer le college en donnant une plus grande
extension ä l'enseignement, en lui procurant des locaux plus vastgg
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et plus commodes, en adjoignant au pensionnat un train d'econo-
mie rurale. Dans un projet d'organisation presente au Conseil de
ville le 9 aoüt 1824, il emet les popositions suivantes, de l'accepta-
tion desquelles il fait dependre la continuation de ses fonctions de
principal: La langue grecqiie sera introduite dans le programme.
Tous les professeurs vivront ensemble dans le meme bätiment et
dirigeront en commun le pensionnat. La ville consentira ä ce que le
college soit transfere au Chateau et eile fournira le nombre neces-
saire de pieces pour le pensionnat, les classes et le logement des

professeurs. La ville donnera en bail aux professeurs toutes les de-

pendances du Chateau, moyennant un loyer de vingt louis par an.
Elle assurera egalement une grange pour serrer le fourrage et une
ecurie pour vaches et pores.

Mais l'idee de loger le college au Chäteau, alors propriete de
la bourgeoisie, etait loin d'etre müre; eile rencontrera encore
pendant de longues annees une vive opposition de la part des bourgeois.

La non-realisation de ses desiderata fut cause sans doute que
l'annee suivante (1825) M. Erard se demit de ses fonctions de
principal, pour retourner dans sa cure ä St-Brais, oil il mourut en 1852.

M. Parrat, qui lui succeda, demeura ä la töte de l'etablisse-
ment jusqu'en 1848. Avec sa promotion au principalat correspond
l'introduction dans le programme de la langue grecque, le seul des

postulats de l'abbe Erard qui paralt avoir regu une solution pratique.

Voici, du reste, pour l annee 1826, le tableau du personnel
enseignant:

MM. Parrat, principal et professeur de langue allemande;
Rais, professeur de rhetorique;
Koetschet, professeur d'humanites et de langue grecque;
Queloz, professeur de grammaire et de mathematiques ;

Hennet, suppleant, professeur de la classe elementaire.
Le president du Conseil d'administration etait le grand-baillif

Fischer, successeur de Würstemberger; parmi les autres membres
du conseil, l'unique proces-verbal de l'annee mentionne MM. Redet,
maitre-bourgeois; de Grandvillers, receveur general, et Helg, me-
decin.

Le premier plan d'etudes detaille conserve dans les archives
date de 1831. II nous donne un apergu des differentes branches
enseignees alors au college et des manuels en usage. La religion
s'enseignait dans le catechisme de Feller et la bible d'Osterwald.
Pour la langue frangaise on employait la grammaire de Letellier et

on lisait La Fontaine, Boileau et Bossuet. Pour le latin on se ser-
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vait de la grammaire de Letellier, et Ton expliquait l'Epitome, le
Selectae, Phedre, Cornelius Nepos, Tite-Live, Ciceron, Virgile et
Horace. Les elements du grec s'apprenaient dans la grammaire de
Burnouf et les fables d'Esope; l'histoire dans les manuels du P. Lo-
riquet; l'allemand dans la grammaire de Heidinger; on traduisait
l'Histoire romaine en allemand, et le „Schweizerische Ehrenspiegel"
de Stierlin en frangais. Pour I'algebre, que Ton poussait jusqu'aux
equations du 2e degre, on avait Lacroix; pour la geometrie, Legen-
dre. Les manuels en usage pour l'arithmetique et la geographie ne
sont pas mentionnes.

2. De 1831 ä 1856

Apres la suppression des grands-baillifs et l'avenement du
regime democratique, le Conseil executif prend, en 1833, une decision
qui a pour but de regier ä l'avenir le mode de nomination du Conseil

administratif du college. II dissout « en tout honneur»l'ancienne
administration de l'etablissement et en constitue pour quatre ans
une nouvelle composee de la maniere suivante:

1. President: le prefet;
2. Vice-president: le maire ou president du Conseil de ville

de Delemont;
3. Les cinq autres membres sont nomrnes:

a) par le Departement de l'Education : Irois ;

b) par l'Eveque de Bale: un;
cj par le Conseil de ville: un.

Le chef du departement de l'Education etait alors Charles Neu-
haus, de Bienne; notre college lui est redevable d'importantes
ameliorations. C'est ainsi qu'en 1836, le principal du college ayant
propose d'adjoindre au corps enseignant un maitre de sciences
naturelles et un maitre de chant, il s'empresse de decider la creation
de ces deux places, et de mettre le traitement tout entier ä la charge
de l'Etat. II demande lui-meme l'introduction de l'enseignement du
dessin, et le maitre charge de cette nouvelle branche est egalement
salarie par l'Etat. Enfin l'Etat paye au college une collection mine-
ralogique (fonds primitif de notre musee d'histoire naturelle), ainsi
qu'un globe et toutes les cartes necessaires pour l'enseignement de
la geographie. Le Conseil d'ädministration n'essuya de refus que

.lorsqu'il voulut encore faire mettre ä la charge de l'Etat le salaire
du concierge et les appointements du secretaire-caissier.
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A ce compte, il est permis de se demander ce que faisait done

pour son college la commune. La commune, helas! faisait tres peu
de chose, presque rien. Elle qui, sous la domination frangaise, de-

pensait annuellement 4130 fr. pour cet etablissement, se borne, sous
le regime bernois, ä combler le deficit. Or, d'apres un compte eta-
bli par M. l'abbe Parrat, le chiffre moyen de ce deficit pour les an-
nees 1824 ä 1835 etait de 265 fr. 40 rappes. Voilä ce que payait la

commune; encore ne le payait-elle qu'en rechignant, trouvant que
e'etait trop et ne cessant de repeter que, en vertu de l'Acte de
reunion, l'entretien total du college incombait ä l'Etat, et non ä la

commune, ce qui etait absolument faux.
De son cote, la bourgeoisie croyait beaucoup trop faire en

fournissant au college le bois necessaire pour le chauffage; eile
aussi etait imbue de l'idee que tous les frais de l'etablissement de-
vaient etre supportes par l'Etat. Aussi regut-elle fort mal une requete
que lui adressa, en cette melme annee (1836), le Conseil d'adminis-
tration. Celui-ci demandait ä la bourgeoisie de lui abandonner la jouis-
sance des bätiments du Chateau pour y installer le college et son
pensionnat, ajoutant qu'il entendait bien que ladite bourgeoisie se

chargerait encore des frais d'amenagement et d'entretien. Ces
pretentions etaient evidemment fort exag£rees, et Ton se demande si le

college, avec les 80 eleves qu'il comptait alors, avait bien besoin
des trois corps de bätiment du Chateau. Le Conseil de bourgeoisie
porta la demande devant l'assemblee, avec preavis defavorable, et
eile fut rejetee, ainsi qu'on devait le prevoir.

L'annee 1837 est marquee par la creation d'un corps de mu-
sique et par l'introduction des exercices militaries. Le Conseil exe-
cutif, apres avoir regimbe d'abord, consent encore ä se "charger du
prix des instruments de musique et fournit 50 fusils tires de l'arse-
nal de Berne. Mais cette fois-ci il a soin de faire observer qu'ä l'ins-
tar de Bienne et de Porrentruy, la ville de Delemont devrait aussi

s'imposer quelques sacrifices pour son college. A la fin de cette

annee, le total des subsides que l'Etat fournit ä ce dernier ascende
ä 3050 fr., sur une depense totale de 4957,50 fr. 11 est vrai que ce-
lui de Porrentruy touchait 4725 fr. et celui de Bienne 5025 fr.;
mais ä Bienne et ä Porrentruy les depenses se chiffraient par
10,000 fr. environ; en sorte que des 3 etablissements d'instruction
secondaire du Jura, celui de Delemont etait encore, toutes proportions

gardees, le plus favorise.
Depuis plusieurs annees, le gouvernement projetait de sou-

mettre les colleges du Jura ä une reorganisation complete. Dans ce
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but, il les fit inspecter par une delegation nommee ad hoc. Qui
etaient ces delegues et d'oü venaient-ils Nous l'ignorons; et pour-
tant il nous importerait d'autant plus de le savoir que le jugement
qu'ils portent sur le college de Delemont est extremement d£favo-
rable. Ni l'enseignement, ni les maitres n'ont le don de leur plaire.
lis expriment la conviction que „dans son etat actuel, le college ne

Le cachet de l'ancien Collfege

satisfait nullement aux exigences de l'instruction publique, telle
qu'on la cotnprend aujourd'hui. Au dire du principal et des institu-
teurs, il n'existe aucun plan d'etudes proprement dit. On n'apergoit
pas non plus un accord parfait sur la division des cours, et sur les
degres jusqu'auxquels chaque classe doit etre poussee dans les
diverses branches, ni d'enchainement dans l'enseignement. Le Systeme
des classes, banni ä juste titre de tous les etablissements scientifi-
ques modernes, predomine; Systeme d'apres lequel chaque maitre
enseigne, dans une seule et meme classe, les branches les plus
diverses. Les services des instituteurs, ajoutent-ils, n'ont pas non plus
produit sur nous une impression favorable, quoique nous conveniens

que le peu de temps pendant lequel on a pu les observer,
n'ait pas permis de les apprecier ä fond."

Ce jugement est severe, peut-etre meme l'est-il trop; il est
toutefois indeniable qu'il regnait alors, dans notre college, un laisser-
aller fort prejudiciable ä la bonne marche des etudes. Maitres et
eleves paraissent avoir contracts des habitudes par trop universitäres.

C'est ainsi que dans un rapport adresse au -prefet, ä la date
du 11 novembre de la meme annee, le principal est oblige d'avouer

que le 2 du mois — jour de la rentree des classes — pas un seul
eleve ne se trouva present, et qu'il en fut de meme le lendemain.
Le maitre de dessin avait fait, le 2, une courte apparition; mais sous

pretexte qu'il avait un gros rhume, il s'en etait retourne ä Courte-
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telle, oü il demeurait, et on ne l'avait plus revu. Le maitre de chant
faisait aux Franches-Montagnes un voyage d'agrement dont il n'e-
tait pas encore rentre.

„Les eleves, continue M. le principal, rentrent les uns apres
les autres, comme cela leur convient, et ce n'est que dans un mois
que nous pouvons compter les avoir tous." Pendant ce temps la

plupart des cours, entre autres ceux d'allemand et de mathematiques,
n'avaient pas lieu: on ne voulait pas donner, devant 2 ou 3 eleves,
des legons qu'il aurait fallu recommencer chaque fois qu'il en arri-
vait de nouveaux.

Dans ces circonstances, et „pour que l'Etat ne soitpas oblige de
continuer ses subsides ä un etablissement qui est si loin de remplir
sa destination", le gouverneinent propose au conseil d'administra-
tion de choisir entre ces deux alternatives:

1. transformer le college, suivant les exigences de l'epoque,
en un progymnase complet, comme ceux de Berne, de Bienne et de

Porrentruy. II faudrait pour cela une depense annuelle de 10,000 fr.;
l'Etat en assumerait la moitie, ou meme un peu plus ; le reste serait
ä la charge de la ville;

2. donner au college une tendance industrielle; c.-ä.-d. sup-
primer les langues anciennes et donner plus d'extension aux lan-
gues modernes et aux branches reales.

En presence de cette mise en demeure, l'administration du
college se montra, non sans raison, fort perplexe. Supprimer les etudes

latines, c'etait enlever au college la raison meme de son
existence ; demander ä la ville une augmentation de subside aussi
considerable, c'etait s'exposer ä un echec certain. Elle ne sut prendre
aucune determination, ni dans un sens ni dans l'autre. Cependant,
le Departement de l'Education, plus presse qu'elle, avait nomme,
en decembre 1838, une commission chargee d'etudier les besoins
de I'enseignement secondaire (et meme superieur) dans le Jura, et de

presenter un projet de loi sur les etudes moyennes dans cette partie
du canton. Dans cette commission siegeaient, entre autres: MM. X,
Stockinar, president; Moschard, X. Pequignot, Ferd. Morel et Helg,
facteur des sels ä Delemont. Ces messieurs fournirent leur rapport
en fevrier 1839; mais leur projet de loi fut declare inacceptable, et
en 1840, une nouvelle commission fut attelee ä cette besogne. Nous
ne savons rien sur la" composition de cette derniere ni sur les
conclusions de son rapport. Cependant c'est sur la base de ce rapport
que le Grand Conseil rendit son decret du 4 decembre 1844, d'a-
pres lequel — conformement aux nouvelles aspirations qui s'etaient
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fait jour relativement ä l'enseignement secondaire — les colleges de
Porrentruy et de Delemont comprendraient chacun une section lit-
teraire et une section industrielle (nous dirions aujourd'hui r4ale).
A Porrentruy, les etudes seraient poussees de maniäre que les Aleves

pussent entrer ä l'universite ; ä Delemont, ils le seraient jusqu'ä la
classe de rhetorique. L'Etat fournissait aux deux etablissements un
subside annuel de 18,000 L. S., dont la repartition etait laissee au
Conseil-executif.

La repartition de ce subside et les details de l'organisation
des deux ecoles donna lieu ä l'institution d'une nouvelle commission

composee de MM. Choffat, Thumiann, Dupasquier et Durand,
tous ä Porrentruy. Cette commission elabora done un projet de

plan d'etudes. A Delemont, on enseignerait les memes matieres que
dans les classes inferieures de Porrentruy, et les etudes y seraient

poussees jusqu'ä la rhetorique exclusivement. Porrentruy aurait, en
plus, un gymnase (ou lycee) superieur, litteraire et real, avec, comme
annexe, une ecole forestiere.

Ce projet, soumis ä l'exainen de la commission administrative
de notre college, fut discutee par celle-ci sur la base d'un rapport
bien documents et rempli d'excellentes vues, fourni par deux de ses
membres: MM. Ch. Seuret, Carlin, avocat, et M. l'abbe Champion,
professeur. On fit observer que de bonnes etudes collegiales n'e-
taient pas possibles sans une reorganisation fondamentale des ecoles

primaires, et Ton pria l'autorite superieure de vouer enfin quel-
que sbllicitude ä ce degre de l'enseignement, que Ton avait jus-
qu'alors presque totalement neglige, du moins dans le Jura. Pour
ce qui etait du college de Delemont, on demanda que les etudes y
fussent poussees jusqu'ä la rhetorique inclusivement et l'on reven-
diqua sur le subside gouvernemental, lequel devait ascender au
chiffre de 23,000 L., une allocation annuelle de 10,400 L.

A toutes ces revendications, le gouvernement repondit que le
credit de 18,000 L. vote par le Grand Conseil ne serait pas
augments ; et, sauf un nouveau subside de 1500 fr. accorde ä notre

" college en 1847, les choses demeurerent dans le statu quo jusqu'en
1856, ou furent promulguees les lois sur l'organisation des
Etablissements d'instruction publique, sur les ecoles secondaires et sur les.
ecoles cantonales.

Nous avons vu plus haut que les ressources financieres du

college etaient bien au-dessous des besoins. A la fin de chaque
exercice, le caissier avait peine ä boucler ses comptes, et, pour chaque

depense extraordinaire, si miniine qu'elle füt, il fallait solliciter
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un secours du gouvernement. Une source de revenu inesperee s'oü-
vrit pour lui en 1840. Le 27 mars de cette ann£e, les delegues des
23 communes frangaises du district deciderent qu'ä partir du 1er

janvier de cette annee le dixieme du produit des droits d'enregis-
trement retire par ces communes, serait employe en faveur du
college de Delemont. Elles suivaient en cela l'exemple des communes
allemandes, qui abandonnaient ce meme produit ä l'ecole secondare

nouvellement creee ä Laufon. Qräce ä cette nouvelle jessource,
l'administration du college aurait pu se trouver pecuniairement fort
ä l'aise, ameliorer le mobilier, les moyens d'enseignement, faire aux
maitres des traitements plus honorables; mais le mauvais vouloir de
la commune gäta tout. Voyant qu'iine fois ou l'autre les comptes
du college accusaient un leger excedent de recettes, (car le produit
des droits d'enregistrement variaient de 700 ä 1300 fr.), eile cessa
d£s le mois d'avril 1843 de verser au college sa subvention, que'le
gouvernement avait recemment fix£ ä 500 fr. par an, de teile sorte
qu'au 31 decembre 1849 eile redevait ä l'etablissement une somme
de 3375 fr. Les comptes des annees suivantes rr'ayant pas ete
conserves, il est impossible de dire si, oui oir non, la commune s'est
plus tard acquittee de son arriere. Le resultat de cet etat de choses
fut une penurie lamentable dans la caisse du college, et des retards
dans le payement des maitres, qui, plus d'une fois, se virent obliges
d'avoir recours ä l'autorite superieure pour obtenir leurs appointe-
ments, longtemps apres l'echeance.

En cette meme annee 1840, l'Assemblee bourgeoise decide
enfin d'accorder dans le Chäteau les locaux necessaires au college,
et de se charger de leur entretien. Elle se reserve formellement le
droit de propriete et demande que les frais d'amenagement soient
supportes par l'Etat.

Les transformations ä faire au Chäteau furent devisees ä

3434 fr., et l'Etat prit effectivement cette somme ä sa charge. Quant
au transfert du college dans ses nouveaux locaux, il n'eut lieu qu'en
avril 1846.

Le programme de l'annee scolaire 1843-1844, qui nous a ete

conserve, apporte de nouveau quelques donnees sur l'organisation
des cours et la constitution du corps enseignant. On y remarque
que l'ecole a subi une diminution: la classe de rhetorique, existante
en 1831, n'y figure plus; il y. a, en revanche, une classe speciale
pour les eleves de langue allemande. Le college des maitres se

compose de MM. Kcetschet, Hennet, Cerf, Villemain, Carabinier, Bo-
nanomi et Rais, avec, en plus, M. l'abbe Parrat comme principal.
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Pour des raisons d'äge et de sante, celui-ci avait, l'annee precedente,
resigne ses fonctions de professeur; mais il avait consenti, en con-
servant son titre de principal et une partie de son ancien traitement,
ä se charger de toute la partie administrative de l'etablissement. II
fut remplace comme directeur des etudes par M. l'abbe Koetschet,
qui n'accepta cette charge qu'ä titre provisoire et ä son corps
defendant.

En 1847, le directeur de l'Education, M. Schneider, vient
visiter le college et passe l'inspection du corps militaire de I'etablisse-

Le Chäfeau.

ment. Les jeunes collegiens saisissent cette occasion pour lui faire

part d'un voeu qu'ils caressent depuis longtemps: celui d'obtenir
des sabres et des gibernes qui, avec les fusils qu'ils possedent dejä,
completeraient leur equipement. Le directeur s'empresse d'y repon-
dre et leur fait envoyer de Berne les objets demandes.

J'ai plaisir ä mentionner ce petit fait, malgre son insignifiance;
car il constitue ä peu pres la seule note rejouissante dans les anna-
les du college, ä cette epoque. Cette periode de 1847 ä 1850 est

fort tourmentee: la mesintelligence parait s'etre infiltree partout.
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Elle regnait au sein du Conseil d'administration, dont les decisions
sont rarement unanimes, et oü une minorite irreductible cherche
sans cesse ä contrecarrer les vues de la majorite. Ainsi, la repartition

du subside de 1500 fr. entre les professeurs donne lieu ä toute
une serie de projets et de contre-projets oü l'on cherche ä avanta-

ger tantöt un groupe de maitres, tantöt un autre. La bonne entente
n'existait pas non plus entre les divers professeurs, ni entre les
professeurs et le conseil, et il y eut entre tel maitre et tel membre de
l'administration des altercations tres peu edifiantes, et cela en
presence des eleves.

Trois annees s'ecoulerent sans qu'on püt decider aucun des
maitres ä se charger de la direction, et l'excellent abbe Parrat, mal-
gre ses 80 ans bien sonnes, düt, ä plusieurs reprises, consentir ä se

charger de ces peu enviables fonctions. En octobre 1847, un ancien
maitre de pension fribourgeois, M. Ruffieux, fut appele ä ce poste.
Apres avoir fonctionne six mois, au cours desquels il ne recueillit que
deboires et horions, il trouva prudent de retourner dans son canton.

Au printemps 1848, la direction de l'Education jugea opportun
de faire inspecter le college par MM. le Dr Müller, ä Hofwil, et

Xav. Pequignot, du Noirmont, ancien landammann du canton de
Berne. Le rapport des deux commissaires se trouve mentionne dans
la correspondance de l'epoque, airisi que dans le registre des
deliberations du Conseil, mais il n'en a ete conserve ni copie, ni ex-
trait.

Un nouveau reglement fut, vers la fin de la meme annee,
elabore et sanctionne par l'autorite superieure. Puis, toutes les places

furent mises au concours et Ton proceda ä de nouvelles
nominations. Furent elus:

MM. Pierre-Jos. Villemain, professeur de rhetorique;
L'abbe Jos. Kcetschet, professeur d'humanites;
L'abbe Ferd. Hennet, professeur de grammaire;
Justin Fromaigeat, de Vieques, professeur de la classe

elümentaire;
Jos. Rais, professeur d'allemand;
L'abbe Carabinier, professeur de mathematiques;
Jos. Bonanomi, professeur de sc. nat., maitre de chant

et d'ecriture;
Frang. Rais, Courtetelle, maitre de dessin.

Plusieurs anciens professeurs ne furent pas reelus.
Un des trois ecclesiastiques du corps enseignant devait se

charger des lemons de religion; or, bien que ces lemons fussent re-
4
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munerees comme les autres, tous trois s'y refus£rent obstinement, et
il fallut que la direction de l'Education leur intimät l'ordre de don-
ner cet enseignement ä tour de röle.

M£mes difficultes pour trouver un directeur: M. l'abbe Koet-
schet, qui avait goüte provisoirement les joies du directorat, se de-

fendit comme un lion ; MM. Villemain et Carabinier en firent de

meme. Cela dura plusieurs mois. Enfin, de guerre lasse, le college
des maitres fit une proposition assez- bizarre, qui fut adoptee: M.
Koetschet porterait le titre de directeur et M. Villemain en exerce-
rait les fonctions.

Cette situation etait d'autant plus regrettable qu'elle se pro-
duisait ä un moment oil le college aurait eu besoin, plus que
jamais, de faire preuve de vitalite. En effet, une loi sur l'instruction
publique, alors en projet, le vouait en quelque sorte ä la decheance

en le faisant descendre au rang de simple ecole de district, esp£ce
d'ecole primaire superieure, sans aucun enseignement classique.

Pour comble de malheur, voici que certains maitres se sentent

piquer de la tarentule politique. En 1851, trois professeurs du
college subissent de ce chef une condamnation. Le Conseil-executif,
sur la proposition du directeur de l'Education, Auguste Moschard,
(qui n'etait pas precisement un pere tendre pour ses subordonnes)
les suspend de leurs fonctions et demande leur revocation ä la Cour
d'appel et de cassation. La revocation est prononcee contre l'un
d'eux; les deux autres sont reintegres dans leurs fonctions.

Cette meme annee, la direction de l'Education se fait reprer
senter aux examens de fin d'annee par M. Kpller, avocat, ä Moutier.
Dans son rapport, le delegue rend hommage ä l'excellente direction
de M. Villemain. Le resultat des epreuves lui parait satisfaisant; il
cite les noms de quelques eleves qui se sont particulterement dis-

tingues. II loue l'enseignement de la langue allemande et apprecie
beaucoup les succ£s obtenus dans cette branche. En arithmetique, il
desirerait, non seulement des exercices pratiques, mais aussi quelque

peu de theorie. II trouve que les maitres devraient laisser aux
eleves plus de spontaneite et les amener ä exprimer leurs idees par
phrases completes, et en un discours suivi. II a ete peniblement
frappe de 1 'accent defectueux des eleves, et le petit nombre de ces
derniers ne lui parait pas bien propre ä stimuler beaucoup l'emu-
lation.

En 1852, renouvellement du Conseil d'administration par suite
d'expiration de fonctions. Le nouveau conseil a, d'office, pour
president M. Fiddle Koetschet, prefet; pour vice-president, M. Desboeuf,
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maire. II compte en outre: MM. Moreau, avocat; le Dr Fleury, me-
decin et Nouvion, grand conseiller, nommes par le departement de
l'Education; Friat, cure, nonime par l'eveque de Bale et Ignace
Helg, notaire, nomme par le Conseil communal.

Mais l'a situation ne s'ameliore toujours pas. En mai 1853, le
Conseil adresse ä la direction de l'Education une missive qui est un
veritable cri de desespoir. Le college periclite, les eleves desertent;
c'est ä peine s'il en reste encore 16 ou 17. Que M. le Directeur
daigne venir sur les lieux pour se rendre compte de l'etat lamentable

de l'etablissement; qu'il veuille s'y interesser et „lui rendre une
vie prete ä s'eteindre."

A cette supplique, le nouveau directeur de l'Education, M.
Bandelier, repond d'abord par le mot: Patience! Le besoin de

reorganisation existe pour tous les colleges du canton; or, si l'on
veut faire oeuvre durable, il convient de ne rien precipiter. „Du
reste, ajoute-t-il, il ne faut pas se faire d'illusions sur la portee d'une
reorganisation : l'essentiel sera toujours d'avoir de bons maitres. Or,
il me parait que quelques changements pourraient etre desirables
dans le personnel enseignant du college."

Cependant, apres de nouvelles instances de la part du Conseil
administratif, le directeur repond qu'il va soumettre incessamment
au Conseil-executif un projet de reorganisation du college, et or-
donne que l'ouverture des cours soitretardee jusqu'aprfes la sanction
de ce projet.

Ce plan, intitule „Reglement organique pour le college de
Delemont" obtint, en octobre de la mgme annee, la sanction gou-
vernementale. II prevoyait, au point de vue financier (et c'etait bien
lä le point principal) une majoration de la retribution scolaire, qui
devrait etre ä l'avenir, de 40 fr. par an, au lieu de 30, et une
augmentation temporaire du subside de l'Etat, qui pouvait ascender ä

9000 fr. Le reglement n'etait que provisoire et devait rester en vi-
gueur que jusqu'ä la promulgation de la loi sur les ecoles
secondares, dont le projet etait, des cette epoque, ä l'etude.

Le Conseil-executif arreta en meme temps que toutes les places

de mattres etaient declarees vacantes et qu'il serait ouvert un
concours ä l'effet de les repourvoir.

La mise au concours de ces places, la nomination des nou-
veaux titulaires et l'approbation de ces nominations par le Conseil-
executif prit bien du temps, ä tel point que le semestre d'hiver s'ou-
vrit cette fois-lä le Ier fevrier 1854. Le semestre d'ete avait ete
cloture la derniere semaine d'aoüt 1853; il y avait done plus de 6
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mois. Voilä de grandes vacances qui n'avaient pas vole leur nom,
et jamais depuis ces heureux temps, mattres et el£ves n'ont plus eu
pareille aubaine.

Le personnel enseignant, nouvellement elu, se composait de:
1. L'abbG Ch. Hennet, de DeIGmont, prof, de rhGtorique. Traitement: Fr. 1450

2. „ P.-J. Kcetschet, aind, de Deldmont, prof, d'humanitds. „ n 1400

3. „ P.-J. Kcetschet, le jeune, de Deldmont, prof, de grammaire. „ n 1350

4. „ Jos. Cottenat, de Courroux, prof, de la cl. Glömentaire. „ n
1320

5. Jos. Rais, de Delemont, section rdale (lre annde). n
1320

6. P. Jos. Willemin, de Courroux, sect, rdale (2eet3«annöe). „ n 1350

7. Ch. Faivre, de Monturbein, hist, nat., calligr. et chant. „ n 600

8. Frangois Rais, de DeIGmont, prof, provisoire de dessin.
n

350

Plusieurs des anciens titulaires avaient ete evinces.
Sur le refus de l'abbe Kcetschet, aine, d'accepter la direction,

celle-ci tut confiee ä l'abbe Kcetschet, le jeune.
A la fin de l'annee scolaire, les delegues du departement de

l'Education, MM. Xavier Pequignot, directeur de l'Ecole normale
du Jura, et Feune, commissaire d'ecole ä Delemont, ne trouvent
plus d'autres defectuosites ä signaler que l'absence de certains

moyens d'enseignement, dont ils recommandent l'achat.

3. De 1856-1912

L'annee 1856 est d'une importance capitale pour l'histoire de

l'instruction publique dans le canton de Berne: eile vit eclore deux
lois sous l'empire desquelles nos ecoles vivent encore actuellement:
la loi du 24 juin sur l'organisation des etablissements destruction
publique, et celle du 26 juin sur les ecoles secondares.

Le projet de loi sur l'organisation de l'instruction publique pro-
duisit dans notre ville un vif emoi, car il abaissait le college de
Delemont au rang d'une simple ecole secondaire, d'oü l'enseignement
du grec et du latin serait condamne ä disparaitre. Pour ecarter ce

malheur, deux requetes furent adressees au Grand Conseil, l'une par
le conseil d'administration, pour obtenir le maintien du college dans

sa forme primitive ; l'autre parla section delemontaine de la Societe
d'Emulation, laquelle, allant plus loin, reclamait l'erection du college
en lycee ou gymnase complet.

Pour couper court ä tout malentendu, la direction de l'Education

jugea bon de prevenir le Conseil d'administration qu'il etait
inadmissible que les prestations respectives de l'Etat et de la com-
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mune restassent sur le meme pied qu'auparavant. Elle joint un etat
comparatif des subventions fournies par les communes du canton qui
possedent un college ou une ecole secondaire, et eile fait ressortir
que de tous ces etablissements, c'est celui de Delemont qui, toutes
proportions gardees, touche le plus de l'Etat et le moins de la
commune. „II y a lä, dit-elle, une inegalite flagrante dont la Commission
d'utilite publique s'est emue ä plusieurs reprises, et dont eile exige
imperieusement la cessation." Conclusion: il faut que la ville de
Delemont fasse davantage pour son college.

Apräs l'adoption de la loi sur les ecoles secondaires, une
commission fut convoquee ä Porrentruy ä l'effet d'elaborer un nouveau
plan d'etudes pour les colleges jurassiens. Le delegue de Delemont,
prefet Desboeufs, regut du Conseil d'administration l'ordre de
presenter les voeux suivants:

1. Le college de Delemont aura une section litteraire allant
jusqu'ä la rhetorique inclusivement; il sera mis sur le meme pied
que l'etablissement cantonal de Porrentruy jusqu'ä la rhetorique,
tant pour le nombre des maitres, que pour les traitements et pour
les objets d'enseignement;

2. L'allocation de l'Etat continuera d'etre fixee ä 9000 fr. au
moins;

3. La ville de Delemont payera dans la meme proportion que
par le passe. (Cela ne l'engageait pas ä grand'chose);

4. Si l'etablissement prend de l'extension, le surcroit de de-

penses sera reparti de la meme maniere entre l'Etat et la ville.
Ces postulats paraissent avoir ete acceptes par la commission

de Porrentruy; il fut decide en outre qu'il y aurait au college de
Delemont des cours d'anglais, d'agriculture et de sylviculture. (En
realite aucun de ces 3 cours ne fut introduit.)

Ce ne fut que le 16 mars 1857 que le Conseil-executif recon-
nut officiellement l'existence ulterieure du college de Delemont. On
lui allouait une subvention annuelle de 7500 fr., et cela, aux conditions

suivantes:
1. Que la ville de Delemont (bourgeoisie ou commune muni-

cipale, ou les deux concurremment) s'obligeät par ecrit ä fournirles
prestations en nature (locaux, mobilier, bois de chauffage, etc.) exi-

gees par la loi, et, en outre, une subvention annuelle de 2200 fr.,
sans reduction de la retribution scolaire;

2. Que le i/10 du produit de l'enregistrement continuät-ä etre
affecte aux depenses de l'etablissement.

En prenant acte de cette decision, le Conseil d'administration
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regrette que la somme allouee ne soit pas plus forte; il l'accepte
provisoirement et espere qu'ä force d'insister, on finira par obtenir
davantage.

Cependant, toutes les instances faites ä ce sujet demeurerent
infructueuses; le gouvernement mena?a meme de suspendre le ver-
sement du subside de l'Etat, si les 2200 fr. n'etaient pas votes par
la commune. Iis furent enfin, au mois de decembre suivant, portes
au budget communal, apres qu'une convention y relative eut ete

signee entre la commune municipale et la bourgeoisie.
L'annee 1857 est marquee par la suppression des commissai-

res d'ecoles et leur remplacement par un inspecteur, ä qui incom-
bait la surveillance de toutes les ecoles, primaires et secondaires, du
Jura. Le titulaire fut Xav. Pequignot, ancien landammann du canton
de Berne et ancien directeur de l'Ecole normale de Porrentruy,
dejä nomme plusieurs fois au cours de notre travail. II fixa sa
residence ä Delemont meme, et voua des lors ä notre college une sol-
licitude toute particuliere.

C'est aussi ä la fin de 1857 ou au commencement de 1858

que mourut, ä Delemont, ä un äge tres avance, M. l'abbe Parrat. II

avait ete principal du college depuis 1825 ä 1848. Bon inaitre,
administrated consciencieux, il a, ä tous egards, bien merite de l'eta-
blissement. II recevait de la caisse de l'Etat une modeste pension.

Un autre veteran de l'enseignement, l'abbe Carabinier, ancien
professeur d'histoire naturelle au college, y menait ä la meme epo-
que une existence plus voisine de la misere que de l'opulence. II
etait infirme et n'avait pour toute ressource qu'une maigre pension
de 400 fr, servie egalement par l'Etat.

Apres la cloture de l'annee scolaire 1858-1859 eut lieu la
reelection integrale du corps enseignant. A cöte des cinq anciens
titulaires (MM. Koetschet, senior et junior, Villemain, Jos Rais et
Ch. Faivre), nous rencontrons dans le tableau les noms de MM. Bo-
nanomi, Merat, ancien directeur de l'Ecole normale des instituteurs,
et Justin Helg, sculpteur; ce dernier comme maitre de dessin.

La loi de 1856 avait fourni au college une assise solide etl'a-
vait sorti heureusement d'une longue periode de crise, de tätonne-
ments et d'instabilite. A partir de ce moment son avenir est assure.
11 est vrai que son developpement ne repondra pas, dans les
premieres annees, ä l'idee qu'on s'en etait formee et qu'il subira bien
encore une fois'ou l'autre des eclipses momentanees; il n'en suivra
pas moins, dans l'ensemble, une marche graduellement ascendante.

En 1859, le port de l'uniforme fut declare obligatoire pour
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tous les collegiens, et l'on edicta des prescriptions minutieuses sur
la couleur et la qualite du drap, ainsi que sur les boutons et autres
accessoires de ce vetement.

En 1862, les legons de gymnastique, negligees pendant plu-
sieurs annees, furent reprises et confiees ä M. Basler, ä" Delemont.
L'annee precedente dejä, il avait ete donne aux eleves des cours fa-
cultatifs de gymnastique sous les auspices de la Societe locale de

gymnastique, dont le president etait alors M. Victor Helg. Basler ne
demeura qu'une annee ä son poste et fut remplace par M. Jos.
Enard.

C'est de cette meme annee que datent les grillages en bois
qui cloturent les deux extremites du corridor de l'etage superieur
du Chateau. Elles se fermaient pendant les heures de classe et pre-
venaient ainsi les arrivees tardives, en meme temps qu'elles facili-
taient aux maitres la surveillance des eleves.

L'ouverture de l'Ecole cantonale, en 1858, et la necessite de
faire co'incider jusqu'ä un certain degre les etudes dans les deux eta-
blissements, exigerent une nouvelle reorganisation de notre college.
Cette reorganisation, qui date de 1864, etant une des plus impor-
tantes qui aient ete operees dans l'etablissement, il convient d'y
insister.

La question financiere fut resolue de la maniere suivante:
L'etat fournissait un subside annuel de 10,000 fr., la commune une
allocation de 4000 fr., et les communes du district deciderent de

porter ä 2500 fr. la part affectee au college du produit de l'enregis-
trement. En ajoutant ä ces sommes le produit des ecolages, on
arrive ä un total d'environ 19,000 fr. Avec ces ressources, considerables

pour l'epoque, il ne devait pas etre difficile de doter le college
d'un personnel enseignant suffisamment nombreux et capable.

II fut decide que le college aurait sept classes: une septieme
ou classe elementaire, destinee ä servir de raccordement entre l'en-
seignement primaire et l'enseignement secondaire, plus 6 classes

pour l'enseignement secondaire proprement dit. Cependant, vu le
petit nombre d'eleves que compteraient les 4 classes superieures,
on reunirait en une seule la 4e et la 3e, la 2e et la lre. En realite, il
n'y eut done que 5 classes, comportant 7 annees d'etudes.

Ainsi organise, le college se trouvait presque eleve ä la hauteur

d'un gymnase complet; les jeunes gens qui en sortaient n'a-
vaient plus ä faire qu'une annee d'Ecole cantonale pour etre ad-
mis ä l'universite ou ä l'Ecole polytechnique. •

Pour donner cet enseignement, on mit au concours 11 places
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de professeurs, qui furent repourvues comme l'indique le tableau
ci-dessous:

1. Cdasse elemenlaire oupreparatoire : M. Celestin Schaffter,
instituteur ä Soulce;

2. VI* classe: M. Faivre Charles, ancien titulaire;
3. Ve classe: M. l'abbe Koetschet, aine, ancien titulaire;
4. IIIe el IV" classe: M. l'abbe Chevre, eure ä Vendlincourt;
5. II* et Ire classe: M. Bertrand, docteur en philosophie, ä

Geneve;

6. Allemand: M. Jos. Rais, ancien titulaire;
7. Mathemaliques et dessin technique: M. Bourgoin Louis,

ä Paris ;
8. Sciences naturelles: M. Saladin, eRve de l'Ecole poly-

technique de Zurich;
9. Chant et musique: M. Bossard Fiddle, ä Zoug, eleve du

conservatoire de Munich;
10. Gymnastique, natation et cours militaire: M. Jos Enard,

ä Delemont.
La reorganisation de 1864, jointe au renouvellement partiel du

corps enseignant, valut au college quelques annees de grande pros-
perite. Le nouveau directeur, l'abbe Chevre, severe envers lui-mgme
et envers les autres, parvint, non sans efforts, ä maintenir parmi les
eleves une forte discipline; d'autre part, entraines par l'exemple
qu'il donnait ä ses collogues, ceux-ci prirent ä coeur leur täche et
s'en acquitment consciencieusement. Plusieurs parmi les maitres
etaient des hommes de savoir et de talent, et ceux des elkves qui
voulaient profiter de leurs le?ons, firent en peu de temps des pro-
gr£s rejouissants.

En 1865, la distribution des prix fut, ä la demande des eleves,

pour la premiere fois remplacee par une promenade scolaire. Nous
n'avons pas encore parle de cette institution; eile a pourtant joue
dans la vie du college, et cela pendant plus d'un demi-siecle, un
role assez important pour que nous lui consacrions quelques mots.

Suivant une coutume qui de temps immemorial a existe en
France et qui s'y est maintenue jusqu'ä nos jours, on decernait dans
notre college, ä la cloture de chaque annee scolaire, des prix ä ceux
des el£ves qui s'etaient distingues par leurs progr£s dans l'une ou
l'autre branche de l'enseignement. Ces prix consistaient en livres et
en couronnes. Pendant les premieres annees de l'existence du
college, on distribuait'aussi des medailles. La distribution des prix,.
fixee habituellement sur un dimanche, attirait un concours de gens
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d'autant plus considerable qu'elle etait precedee d'une representation
theätrale (comedie ou drame) donnee par les eteves et agrementee
par des productions de la musique de la ville.

En vertu du decret de 1816, la somme necessaire ä l'achat
des livres de prix, qui s'elevait en moyenne ä 200 fr., devait etre
fournie ä notre college par celui de Porrentruy; et eile le fut en ef-

fet jusqu'en 1854, epoque ä laquelle le caissier de Porrentruy en
refusa le payement. II y eut protestation; le litige fut porte devant
la direction de l'Education, qui repondit que le decret de 1816 pou-
vait etre envisage comme abroge et recommanda de ne pas insister.

En 1865 done, les potaches des quatre classes superieures
adresserent au Conseil d'administration une requete en style assez
ronflant, dans laquelle ils demand£rent l'abolition des prix. „Nous
sommes, disaient-ils, aussi forts les uns que les autres... Nous som-

mes, il est vrai, pleins d'ardeur pour l'etude; mais nous vous di-
sons avec fierte que nous ne travaillons pas pour les prix; nous
travaillons pour acquerir la science, dont nos professeurs ont su
nous inspirer l'amour." Conclusion: A bas les prix et vive la
promenade

Les maitres, il est vrai, n'etaient pas tout ä fait d'accord avec
les eleves (ils le sont si rarement, les grincheux!); mais le Conseil
passa outre ; et voiiä comment il se fait que nous n'avons plus, ä la
fin de l'annee scolaire, ni livres dores sur tranche, ni couronnes de

laurier, ni discours de M. le prefet, ni meme les flonfons d'une
fanfare ou d'une harmonie.

Par l'acte de classification de 1866, la bourgeoisie fit au
college une dotation de 100,000 fr. Les interets de cette somrne, cal-
cules ä 4 %, furent et sont encore verses, chaque annee, dans la
caisse de l'etablissement. D£s lors, la-commune municipale se vit
dechargee de toute contribution financi£re envers le college.

Ce m§me acte attribua au college la jouissance du 2e etage
du Chateau, et lui accorda, en outre, certains droits sur d'autres
parties et dependances de ce bätiment, droits qu'il est inutile d'enu-
merer, par la raison que le college n'a jamais eprouve le besoin de
s'en prevaloir.

Ce qu'on appelle le „Jardin du Chateau" etait ä cette epoque
un simple potager oil le portier du college, ä qui il etait afferme,
plantait pommes de terre, choux, raves, haricots, etc. En 1867, sur
la proposition de M. Victor Helg, maire, le Conseil communal en
offrit la jouissance au college, dans l'idee qu'on pourrait le trans-
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former en jardin botanique, sur le module de celui de Porrentruy.
Mais le Conseil d'administration, reculant devant les depenses qu'en-
trainerait cette transformation, declina l'offre. Par les soins du Conseil

communal, le jardin fut alors plante d'arbres d'agrement et con-
verti en promenade publique, malgre l'opposition et les criailleries
d'une bonne partie de la population.

M. l'abbe Chevre ne demeura pas longtemps ä la tete du
college. Nomme en ,1868 cure-doyen de St-Ursanne, il donna sa
demission et fut remplace comme directeur par M. Faivre. La tenue
de la classe aux jours de fete non reconnus par l'Etat, et les
divergences de vue qui en resulterent entre certains professeurs et la
commission de l'ecole, amen£rent aussi, l'annee suivante, la demission

de M. l'abbe Borne; mais cette demission fut retiree et, en
realite, M. Borne ne quitta l'etablissement qu'en mars 1873, au
debut de la crise religieuse du „Kulturkampf".

L'administration de M. Faivre ne parait pas avoir ete une pe-
riode bien prospere pour le college.

Le nombre des eleves diminua, et en 1872, quand M. Faivre
vint ä quitter l'etablissement, l'effectif etait tombe au chiffre deri-
soire de 28.

11 est, d'ailleurs, fort difficile de se faire une idee nette de la
situation du college ä cette epoque, ä raison des graves lacunes que
presentent les archives. Toute la correspondance des annees 1869 et

1870, de meme qu'une notable partie de celle des annees 1868 et
1871 n'y a pas ete deposee ou en a ete soustraite, et les proc£s-
verbaux des seances de la commission ne sont pas toujours redi-

ges avec toute l'exactitude et toute la clarte desirables, de sorte

que le fil des evenements en est rompu et ne peut 6tre renoue.
Seul, le registre des deliberations du college des maitres fournit des

renseignements sur la composition du personnel enseignant, dans

lequel, du reste, il se produit des mutations beaucoup trop fre-
quentes. A cote de plusieurs professeurs en fonctions depuis quelques

annees dejä (Faivre, Rais Joseph et Antoine, Koller Jules,
abbe Borne, Saladin, Vialte, Schaffter et Bourgoin), nous y trouvons
les noms de maitres qui ne doivent pas avoir fait un sejour bien
prolonge dans l'etablissement. Tels sont, par exemple: M. Bourqui,
Fribourgeois, devenu plus tard prefet de Morat; MM. Vogt, Eckert,
Burger et Simonin, sur lesquels nous ne possedons aucun autre ren-
seignement; M. Ulric Dürrenmatt, qui fournit par la suite une car-
riere journalistique et politique si retentissante; M. Brönimann, ac-
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tuellement professeur ä l'Ecole cantonale de Soleure, et d'autres
encore.

Sous la direction de M. Viatte, successeur (provisoire) de M.
Faivre, l'ecole tend ä se relever, le nombre des eleves augmente,
en depit du kulturkampf, qui bientöt battra son plein, et qui, par
la profonde perturbation qu'il jeta dans la vie publique et sociale,
aura naturellement sa repercussion sur les affaires du college.

M. Viatte quitta l'etablissement en 1874.11 futremplace comme
maitre de grec et de latin par M. Edouard Etienne, de Tramelan,
et comme directeur, par M. Henri Duvoisin, maitre de mathema-
tiques au college depuis le mois de novembre 1872. L'ecole pour-
suit sa marche ascendante, eile renforce son effectif et ameliore son
enseignement. Le rapport pour l'annee scolaire 1874-1875 constate

que les cours ont ete suivis par 48 eleves (au cours des 12 annees
qui suivent, -ce chiffre s'elevera progressivement jusqu'ä 72). M.
l'inspecteur Landolt, qui a dirige les examens de fin d'annee,
declare que le college s'est releve, qu'il a ete fait dans toutes les

branches des.progres sensibles et soutenus.
II est vrai que le corps enseignant de l'ecole ne presente pas

encore toute la stabilite desirable. En l'espace de peu d'annees, nous

voyons defiler toute une Serie de maitres qui n'y font qu'une courte
apparition: M. Daulte, M. Arn. Guerne, M. Jos. Gigandet, M. Wei-
bel, pasteur, M, Alb. Bessire. Les seuls professeurs nommes ä cette

epoque qui demeur£rent fideles ä l'etablissement durant un temps
plus ou moins long furent: M. Grogg, M. Ritzenthaler, M. Bona-
nomi, et, avant tous, M. Eug. Mouttet, qui ne quitta le college
qu'en 1902.

En 1877, la bibliotheque du college s'enrichit considerable-
merit par l'achat de celle de M. Junod, directeur de l'Ecole secon-
daire des filles, acquise pour une somme de 1145 fr. L'annee sui-

vante, une bibliotheque speciale fut creee pour l'usage des eleves.

Le cabinet des antiques regut ä la mSme epoque un accrois-
sement qu'il importe de signaler. Grace ä un credit de la commission

du progymnase, M. Duvoisin put faire executer, ä Bassecourt,
des fouilles qui amenerent la decouverte d'un nombre assez
considerables de sepultures burgondes. Les objets recueillis dans ces

tombes: cranes, armes, ustensiles et parures, nettoyes, classes et

catalogues par M. Duvoisin, constituent notre collection burgonde,
bien connue des archeologues, et consideree comme l'une des plus
completes et des plus curieuses qui existent.

En 1877, apres la mort de M. Robert Schaffter, directeur de
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l'Ecole normale des institutrices, qui avait, lui aussi, enseigne quel-
que temps au progymnase, M. Duvoisin fut appele ä lui succeder
et donna sa demission de directeur et de maitre au college. M.
Etienne fut nomme directeur ä sa place; comme professeur de ma-
thematiques et de sciences naturelles il eut pour successeur, d'abord
M. Hirt, puis M. Schluep, puis enfin M. Henri Pretre, ce dernier
ancien elöve de l'etabiissement.

En 1889, une querelle d'une violence extreme divisa profon-
dement, dans le canton de Berne, le landernau pedagogique. Ce
n'etait pas precisement la querelle des „anciens et des modernes",
mais c'etait quelque chose qui y ressemblait beaucoup: c'etait la
querelle des „scientifiques ou reaux et des litteraires." Depuis long-
temps dejä, le feu couvait sous la cendre; un nouveau plan d'etu-
des pour les etablissements d'instruction secondaire, propose par
M. le Dr Gobat, directeur de l'Education, fit eclater-l'incendie. M.
Gobat etait un adversaire resolu des etudes grecques et latines, qu'il
jugeait peu propres ä former 1'esprit de la jeunesse ä la conception
de la vie moderne. M. l'inspecteur Landolt, brülant ce qu'il avait
jadis adore, se rangea de son cote, et il fut suivi dans cette voie
par la plupart des maitres de sciences et de langues modernes du
canton. Les litteraires se defendirent avec acharnement, et le
nouveau directeur de notre college, M. Etienne, se signala au premier
rang des combattants. Peine perdue: la victoire futaux scientifiques;
les langues classiques furent reduites ä la portion congrue, leur en-
seignement tronque et retarde de deux annees. Meme l'etude de la

langue maternelle subit un amoindrissement bien regrettable.
Vous n'ignorez pas que les programmes de 1889, suivis

encore actuellement, avec certains temperants, il est vrai, ont souleve
dernierement dans la presse pedagogique et dans la presse politique,

des critiques acerbes et en partie tres justifiees. II parait pres-
que certain, dans l'etat actuel des esprits, que si la revision des

programmes se fait (et eile se fera), ce sera au profit des etudes
litteraires.

De 1889 ä 1894, rien de particulier ä signaler, sauf, en 1891,
la nomination de M. Alex. Hof, comme maitre d'allemand et de

gymnastique, en remplacement de M. Ritzenthaler. Mais en 1894, le
depart simultane de deux maitres, MM. Pretre et Rossat, et le desir
manifeste par M. Etienne de se voir decharger des travaux de la
direction, amenerent des changements assez notables dans le
personnel du college. MM. Pretre et Rossat furent remplaces par MM.
Simon et Blanchard, et la direction fut confiee au soussigne.



— 61 —

Depuis lors, le corps enseignant offre une assez grande stability.

Durant toute cette periode de 18 ans, nous n'avons eu ä re-
gretter que le depart de trois collegues: en 1901, celui de M. Hof,
actuelletnent directeur de l'Alcool; en 1902, celui de M. Mouttet,
appele par le suffrage populaire aux fonctions de prefet; enfin en
1908, celui de M Blanchard, en ce moment agent general de la
compagnie d'assurances „La Bäloise.". M. Hof eut pöur successeur
M. Steiner; ä M. Mouttet succeda en 1905, M. H. Schaller, comme
rrtaitre principal; le poste de M. Blanchard, apres une repourvue in-
terimaire de 2 1/2 ans, est occupe depuis 1910, par M. Edouard
Guerne. De plus, en 1909, le soussigne ayant dü se decharger d'un
certain nombre de legons, il en resulta une repartie nouvelle des
branches d'enseignement et la nomination de M. Armand Schwarz,
peintre, comme maitre auxiliaire pour le dessin artistique.

II nous serait extremeinent agreable de pouvoir constater la
meme fixite dans la composition du Conseil d'administration, et
surtout dans la presidence de ce dernier. De ce cöte, nous avons,
malheureusement, de bien frequentes mutations ä signaler. A plu-
sieurs reprises, la mort y a creuse des vides profondement regretta-
bles. En 1902, nous eurnes la douleur de perdre M. le prefet Boe-
chat, qui avait, pendant plus de 12 ans, avec la distinction que Ton
sait, preside aux destinees de notre college. Son successeur, M. le
prefet Mouttet, nous fut ravi deux ans apr£s. Enfin, en 1910, une
mort tragique priva la commission d'un de ses membres les plus
assidus et les plus devoues, M. le Dr Bourquard. Les successeurs
de M. Mouttet: MM. Grosjean, Gascard et Hof ne fonctionn£rent
chacun que peu de temps; et lorsque, enfin, l'annee derntere, nous
vlmes arriver ä la presidence M. le D1' Mouttet, que nous espe-
rions conserver de longues annees ä la tete de l'administration,
voici que le sort nous l'arrache encore et va le fixer loin de nous.
M. le Dr Mouttet, nomme recemment juge ä la Cour supreme, vient,
en effet, de quitter Delemont pour etablir son domicile dans le chef-
lieu du canton.

Je touche ä la fin de mon travail. II ne me reste plus qu'ä
signaler le changement survenu, au commencement de ce siecle
dans le caractere de notre etablissement. De 1840 ä 1900, parle fait
des subventions des communes, prelevees sur les droits d'enregis-
trement, notre college etait une ecole de district. En 1900, l'enre-
gistrement fut supprime et, par suite, les communes cesserent de
contribuer ä son entretien qui, des lors, tomba tout entier ä la
charge de la ville de Delemont. D'ecole de district qu'il etait aupa-
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ravant, le progymnase devint ecole communctle. Fut-ce une de-
cheance/un declassement? Je ne le pense pas. Quoi qu'il en soit,
d'ailleurs, il est manifeste que la commune, depuis qu'elle se trouve
seule garante de son college, lui temoigne une sollicitude bien plus
vive qu'autrefois. D'abord, pour compenser la part de l'ecole dans
le produit des droits d'enregistrement, eile lui alloue un subside
annuel de 2500 fr ; l'annee suivante eile supprime l'ecolage pour les
eleves de la ville, et pour retablir l'equilibre du budget scolaire eile
vote une nouvelle allocation de 3000 fr. Depuis lors, la subvention
communale a encore ete augmentee ä plusieurs reprises, suivant les
besoins.

La suppression de l'ecolage a eu pour consequence une plus
grande affluence d'eleves de toutes les classes de la population, de
sorte que le progymnase, tout en demeurant un etablissement scien-

tifique preparatoire aux etudes superieures, vit s'accentuer davantage
son caractere d'ecole populaire.

Puisse-t-il dans sa nouvelle destination meriter toujours plus
la sollicitude qu'il a trouvee enfin chez les autorites de la ville et

l'inter6t que lui temoigne le public! Puisse-t-il aussi rencontrer au-
pres des families l'appui dont il a besoin pour mener ä bien la

grande täche de l'instruction et de l'education de la jeunesse!

Delemont, decembre 1912.

J. A. JUNCKER, DIRECTEUR.

La Medaille du Centenaire
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APPENDICE

JOe Corps de cadets du College de J)elerqoni

(1837-1854)

L'institution du corps de cadets parait remonter ä l'annee
1837. En effet, le 23 mars de cette annee le prefet communique au
Conseil d'administration une lettre du Departement militaire annon-
gant que le Conseil-executif a exeinpte du service dans l'elite les
el£ves de l'etablissement, pendant la duree de leurs etudes, sous la
reserve que ces jeunes gens s'exerceront frequemment dans les

armes, comme la loi le prescrit. Au vu de cette decision, le Conseil
prie le Departement de l'education de lui faire obtenir par la Direction

militaire 50 petits fusils et 2 caisses de tambour. Dans les

comptes de 1838 nous voyons figurer un poste de 8 fr. pour
„reparation des fusils et tambours du college", preuve que la requete
avait trouve bon accueil et que cette annee-lä le corps de cadets
etait constiiue. Le protocole de 1841 nous apprend que les exerci-
ces militaires avaient lieu chaque semaine le mercredi, apres la
classe, et que l'instructeur, dont nous ignorons le nom, touchait
une retribution de 20 fr. (Cette retribution fut portee dans la suite
ä 60 fr., et plus tard encore ä 100 fr.).

En 1847, la direction de l'education demande que chaque
annee, ä la fin du semestre d'ete, il lui soit envoye le tableau des ele-

ves qui se sont distingues dans les mathematiques, afin que la
Direction militaire puisse choisir parmi eux les candidats qu'elle est

appelee ä proposer pour les places d'officiers d'artillerie.
Cette meme annee, le directeur de l'Education (M. Schneider)

visita le college et fit l'inspection du corps de cadets. L'occasion
etait bonne pour solliciter ce qui manquait encore ä l'equipement
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militaire des eleves, et Ton n'eut garde de la negliger. Mais comme
la plupart des objets demandes: petites gibernes (50), cuissards pour
tambours (2) et baguettes ne se trouvaient pas ä l'arsenal cantonal,
on les fit confectionner ä Delemont meme, moyennant une somtne
de 70 fr. payee par l'Etat. Seuls les sabres pour officiers et
tambours, dix en tout, furent livres par l'arsenal.

Une fete cantonale de cadets eut lieu ä Berne en 1848, et le
corps de notre ville fut invite ä s'y rendre. Voici sur l'organisation
de cette f£te quelques details empruntes ä une lettre adressee par le
directeur de l'Education au Conseil d'administrätion du college:

„Les etablissements ou parents qui envoient des jeunes gens
ä la fete supporteront les frais de voyage et d'equipement. Un ou
plusieurs maitres se chargeront de l'accompagnement et de la
surveillance des eleves des le depart jusqu'au retour. A Berne, les eleves

seront loges dans des maisons particulteres, oü ils auront aussi
les repas qu'ils ne prennent pas en cornpagnie avec tout le corps.

„L'Etat Supporte les frais de la fete. Les eleves ne recevront
la poudre et les cartouches qu'ä Berne meme, afin qu'en route il
n'y ait pas de malheur ou d'inconvenient ä cet egard.

„La fete aura lieu le 30 de ce mois (juin). Le 28 au soir, ä
6 heures, les differents corps de Bienne, Neuveville, Langenthal,
Berthoud, et eventuellement ceux du Jura, arriveront ä la hauteur
de la route d'Argovie tout pres de Berne, pour y etre re?us par le

corps de Berne, avec musique et coups de canon. Entree en ville,
distribution des billets de quartier. Jeudi le 29, aprfcs midi, exercices
communs de tous les corps pour introduire de l'harmonie dans l'en-
semble. Vendredi le 30, la fete meme, au „Wylerfeld" s'il fait un
temps favorable. Les dispositions militaires sont faites par M. le
commandant Walhort. L'avant-midi, les exercices, puis repas ä la

militaire, toutä fait simple; l'apres-midi, les manoeuvres avecennemi

marque; le soir souper „soupatoire". On avait parle d'un bal, mais
on a fait abstraction de cette idee, parce que les jeunes gens seront
fatigues de la journee. Samedi 1er juillet, retour de chaque corps
dans ses foyers."

Les archives ne nous disent pas quelle suite fut donnee ä l'in-
vitation de Berne, et n'etait le temoignage de l'unique survivant de
la generation scolaire d'alors, M. Victor Helg, ancien maire, ä

Delemont, nous ignorerions totalement que 50 environ des eleves du

college participerent ä la fete. (') D'apr£s les souvenirs de M. Helg,

(') M. l'abbe Albert Cottenat, qui fut ögalement de la partie, est d£-
c£d6 ä Delemont l'annee derniere (1917), äg£ de 87 ans.
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ä Taller on traversa le Weissenstein et Ton coucha ä Soleure; tan-
dis que le retour se fit par Bienne, oü Ton passa la nuit, et par le

passage du Montoz. L'accueil ä Berne fut tr£s cordial, la fete (la
petite guerre surtout) reussit brillamment, et les participants en gar-
d&rent le meilleur souvenir.

En juin 1853, Berne celebra le 500e anniversaire de son
entree dans la Confederation. Notre corps de cadets, de meme que les

onze autres existant alors dans le canton, fut convie ä la fete. Mal-
heureusement il ressentait trop de la disorganisation dont souffrait
en ce moment le college pour figurer ä Berne avec honneur, et Ton
jugea preferable de s'abstenir. Comme le mal s'aggravait de plus en
plus, le corps fut definitivement dissous en 1854, et le gouverne-
ment se fit rendre les 50 fusils ä pierre et les ba'lonnettes qu'il avait
autrefois mis ä sa disposition.

Costumes des collegiens (ä la franpaise): Casquelte bleu
fonce; uniforme bleu fonce, avec une rangee de boutons en cuivre
jaune portant Tinscription „College de Delemont"; ceinture en cuir
noir; pantalon bleu fonce, passepoil noir.

Instruments de muslque (inventaire de 1841): 1. 3 cors
fran<;ais avec 4 allonges; 2. 1 ophicleide; 3. 2 trombones tenor;
4. 2 clarinettes mi b avec allonges en fa; 5. 1 trompette ä clefs mib-

Re?u du gouvernement en 1842: 1. un ophicleide; 2. 2
tambours; 3. 1 trompette ä pistons; 4. 2 cors avec les allonges; 5. 2
clarinettes.

Delemont, le 27 fevrier 1918.
A. J.

ERRATA

Page 49, ligne 13, lisez dut, au lieu de düt.

„ 51, ligne 30, lisez qui ne pouvait, au lieu de qui pouvait.
„ 55, lignes 13 et 14, lisez its, au lieu de elles.

„ 60, ligne 28, lisez temperaments, au lieu de temperants.

„ 61, ligne 12, lisez repartition, au lieu de repartie.
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